
CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Résumé de l'expertise n° 18/0432 
Cette page de synthèse ne peut être utihsée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse: 3 Bis, Rue Bel Air 
Commune 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle numéro 646 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: Lot numéro 3 

Périmètre de repérage : ... Garage 

Prestations Conclusion 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale : O m2  

Surface au sol totale : 23,51 m2  

Amiante Dans le cadre de la mission, il n1a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

ERNMT / ESRXS 

Présence dun plan de prévention des risques naturels approuvé (Crue torrentielle) 
Le bien n'est pas situé dans une zone à risques 
Absence de plan de prévention des risques miniers 
Absence de plan de prévention des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 3 selon la règlementation parasismique 201.1 
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CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de Va vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier: 18/0432 
Date du repérage : 23/07/2018 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Artides L 271-4 à L 271-6 du code de ta construction et de l'habitation, Art. L 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 ,R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 
12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 Juin 2011, arrêté du let juin 
2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue 3 Bis, Rue Bel Air 

Code postal, ville 01100 OYONNAX 
SectIon cadastrale AD, Parcelle numéro 646 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: Lot numéro 3 

Périmètre de repérage : Garage 

Fonction principale du bâtiment 
Date de construction : 

Autres 
< 1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) propriétaire(s): Nom et prénom Mr ABDOU Noureddine 

Adresse: 12, Impasse des 3oyaux 
42000 SAINT E1IENNE 

Le commanditaire Nom et prénom: SELARL URIKALIS 
Adresse 194, Rue Charles Germain 

CS 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Le(s) signataire(s) 

NOM Prénom Fonction Oryanlsnae certification Détail de la certification 

OpÉrateur(s de 
repérage ayant participé 
au repé,-age 

----- ------------- 
Personne(s) 
slgnataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

NUGUET Robert 
Opérateur de 

repérage 

BUREAU VERITAS 
CER11FICATION France Le 
Guillaumet 92046 PARIS 

LA DEFENSE CEDEX 

Obtention : 16/11/2017 
Èchéance : 15/11/2022 

N° de certification : 8053718 

Raison sociale de l'entreprise CALADE ENVIROI4NEI4ENT 
Adresse : 271, Rue Camille Desmoulins, 69400 
Désignation de la compagnie d'assurance : RCP 
Numéro de police et date de validité 49 022 

(Numéro SIRET : 447 955 279 00024) 
SUR SAÔNE VILLEFRANCHE 

ALLIANZ lARD 
209 / 31/12/2013 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage 31/07/2018, remis au propriétaire le 31/07/2018 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes induses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 9 pages, la conclusion est située en page 2. 

cALADE ENVIRONNEMENT 271, Rue Camille Oesmoulins 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE ïéi :0474606971- Fax 04 74688501 1,/9 
NSIREN 447 955 279 I Compa8nie d'assurance: RCP AWANZ lARD n' 49022 209 Rapport du: 

31f07/2018 



Constat de repérage Amiante ° 18/0432 Amiante 
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- Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A: Dans Le cadre de mission décrit à l'article 3.2, iI n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 Liste B: Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, iI n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante: 

oon Parties du local Raison 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 1 
Raison sodale et nom de l'entreprise Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse:  
Numéro de l'accréditation Cofrac:  
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bdeitepLOjt  
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Reteast dsr) 

Conepotant de la conatruction Partie du composant ayant Ôté inspecté 
(betcrlptlon) 

Sur demande ou sur Information 

Néant 

Constat de repérage Amiante n° 18/0432 ÔJAsniante 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, oertains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti», 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 133413 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important: Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaIre, le présent rapport porte sur tes parties de composants suivantes 
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Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
Conduaton 

(justiflcation} Locafisatton Identifiant + Description Etat de conservatlon" et préconisations5  

Néant 

Constat de repérage Amiante n° 18/0432 CJAmlante 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

II s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Garage, 

[4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports conr.ssnarit la red.erche d'aasante dejà reetsés Néant 
Documents décnvant 15s ouvrages, produits mat4riaux et pi-otecti.ons physiques mises en ace Néant 
Elèmeiits d'information néçessaires a l'acces am parties de l'immeuble bâti en toute sécurité Néant 

Observations: Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux 23/07/2018 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage: Me DENUZIERE 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

0beervat10ns Oui Non Ssris Objet 
Plan de prevention reslisé Seant inteçvention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible 
Combles ou toiture accessibles et visitables X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5 - Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

L005liation Identifiant + Description (justification) 
Etat de 

conservation mflime 

Néant 

Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

LOcalisation Identifiant + Description CacIuion 
Uut1flcation) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant - 
Aucun autre matériau de la liste 6 n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

"Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
""détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant 
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6. - Signatures 

  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France Le Guillaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail 
sur www. cofrac. fr  programme n 04.4_j  1) 

Fait à OYONNAX, le 23/07/2018 

Par NUGUET Robert 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0432 a lAmlante 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 18/0432 

Informations conformes â l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'orkgine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans lmmeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il Convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur tes matériaux et produIts contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être élIminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données u déchets » gérée par IADEME, directement accessible sur le site Internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Documents annexés au présent rapport 
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Constat de repérage Amiante ° 18/0432 (a)Amlanta 

71 - Annexe — Schéma de repérage 

   

Garage 

  

      

      

      

      

   

GARAGE 

7.2 — Annexe — Rapports d'essais 

Identification des prélèvements 

Itiflant et p(élèv.fl5eflt LOcalistion Composant la J 
Parties du 
composant Ocretion 

tMant - - - 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai na été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents deqrés d'exposition du produit aux circu1at10n5 d'air 

Fort Moyen Faible 

10 11 n'existe pas de système spécifique de 10  II existe un système de ventilation par 1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des 
teirêtres. ou 

l'orientation du jet est telle que celui-cl 
n'affecte pas directement le faux plafond 

évaluée, 
ou 

20  Le faux plafond se trouve dans un local 
cjui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

contenant de l'amiante, 
ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 

ouverte(s) sur l'extérieur susceptlble(s) de 2° lI existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations firts cøurnts d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

contenant de l'amiante 

30  11 existe un système de ventilation par 
Insufflation d'air dans le local et 
rorientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 
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2. Classification des différents degrés dexpositlon du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le Local dans les situations où le farx plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque...). supermarché, piscine, théâtre,...). .si local utilisé h des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Aucune évaluation na été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. aassiricatton des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'exteon à ternie de 

dégradation 

Risque de dégradatton ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très reu de 
risque pouvant entralner à ternie, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du nlatériau contenant de 
l'amiante présente un risque Important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende: EP évaluation périodique AC1 action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compta: 
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptlonnelle/faible ou quotldienne/forte. 
Elle ne prend pas en cornpte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc.. 

7,4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de in liste A 

Article RI.334-27: En fonction du résultat du diagnostic obtenu è partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en oeuvre les préconisatIons mentionnées à l'artide R1334-20 selon les modalités suivantes: 

Score I - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de ramiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage t de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies è l'article R1334-25, dans un délai de 
trois mols à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'mpoussièrernent au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 I SI le niveau dempoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est Inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans è compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de rouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux d confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334.-29 Les travaux précités doIvent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empousslèrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la péridé précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produIts 
concernés par les travaux, 

Lt propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mols I 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empousslèrement o-i de la dernIère 
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et. dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l'échéancier proposé. 

Artide R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une perzonne mentionnée au premier alinéa de l'article R..1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. il fait également procéder, dans les conditions définies à l'artIcle R.1334-25, 
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à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

U) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de rétat de conservation de ces matériaux et produIts résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté 
mentionné à l'artide R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de ramiante sont effectués 
à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, è l'examen 
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

t. Réalisation dune évaluation n&iodiou », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de farniente, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à: 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalistion d'une action correctivp de oremier niveau e, lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du rIsque de dégradation conduisent à condure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; b) Procéder à la mise en 
oeuvre de ces mesures correctives crin d'éviter toute nouvefle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante; 
t) Veiller ô ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifIée pour le retrait ou le confinement. 

3. RéalIsation d'une « açtipn  corrective de second niveau » qui concerne l'ensemble d'une zone, de telir- sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant é: 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraple suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoir&s 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amIante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-t sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée; 
C) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) Contrôler périodiquement  que me autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation, 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 

Aucun autre document n'a été fourni ou n'est disponible 
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CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier: 18/0432 
Date du repérage: 23/07/2018 

1a présente mission consiste à établir la superficie de la surface privatIve des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 11 et V, de la 
loi n° 96/1101 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 d&embre 2014 et du décret n°97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur Inférieure à 1,80 ni. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superfioe mentionnée à l'article 4-l. 

 

Désignation du ou des bâtiments 

 

Désignation du propriétaire 

 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département Aîn 
Adresse: 3 Bis, Rue Bel Air 
Commune: 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle 
numéro 546, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Lot numéro 3 

 

Désignation du client: 
Nom et prénom :  Mr ABDOU Noureddine 
Adresse:  12, Impasse des Joyaux 

42000 SAINT ETIENNE 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

 

Repérage 

 

Nom et prénom : SELARL JURIKALIS 
Adresse: 194, Rue Charles Germain 

cs 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

 

Périmètre de repérage Garage 

 

Désignation de Iopérateur de diagnostic 

  

 

Nom et prénom: NUGUET Robert 
Raison sociale et nom de I'entreprise  CALADE ENVIRONNEMENT 
Adresse: 271, Rue Camllle øesniouilns 

69400 VILLEFRANCIIE SUR SAÔNE 
Numéro SIRET 447 955 279 
Désignation de la compagnie d'assurance : RCP ALLIANZ lARD 
Numéro de police et date de validité: 49 022 209/ 31/12/2018 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale 0,00 m2  (zéro mètres carrés zéro) 
Surface au sol totale: 23,51 m2  (vingt-trois mètres carrés cinquante et un) 
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Certificat de superficie n° 18/0432 t
Loi 

Carrez 

Résultat du repérage 

Date du repérage: 23/07/2018 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Le règlement de la copropriété ne nous a pas été soumis. 
La responsabilité du Cabinet se volt dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot 
de copropriété d-dessus défini. Les surfaces annoncées sent donc celles désignées par le demandeur. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me DENUZIERE 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Partie5 de V imeub4e ista visté.a SUperficie ivative Du 
sens Carrez Surface au ea Commentaires 

Gara9e 0 23,51 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale 0,00 in2  (zéro mètres carrés zéro) 
Surface au sol totale: 23,51 m 2  (vingt-trois mètres carrés cinquante et un) 

Fait à OVONNAX, le 23/07/2018 

Par NUGUET Robert 

Garage 

GARAGE 
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non 1xJ 
20/09/2006 

Avalanche J—] 
Feux de forêt 

oui 

date 
II 

II eut 

date approuvé L] 

Dote / Lieu 

OYONNAX / 31/07/2018 

L'information $st mentionnée dons l'acte de vente 

Vendeur - ilailleur 

Mr ABDOU Noureddlne 

"côtostrophe naturelle minière ou technologue 
out[j] non 

Acquéreur - Locataire 

jI*- Etat des servitudes 'risques' et d'information sur les sols 
fil = otéos naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

I Attention s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réementaire particuère. les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être 
ignolés dons les divers documents d'information préventive et concerner I'nmeuble, ne sont pas mentionnés p cet état. 

Cet état, à rempI par le vendeur eu le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un xnmeuble 
Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

Départemental du 17mai2016 misàjoskie 17 mai 2016 
Communal n°2006-156 modifié 25 octobre 2006 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee commune 
3 Bis, Rue Bel Air 01100 OYONNAX 

Situation de l'immeuble au regard d'un pion de prévention des risques naturels (PPRN) 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrit J anticipé 

Si oui, les risques nalurels pris en considération sont liés à: 
Inondation fl Crue torrentiele [J  Mouvement de terrain fl 
Sécheresse Cyclone ] Remonté. de nappe fl 

Séisme J J VoiccrnJ Autre 

Exiiolis des documents de référence permettant la locolsation de rimmeuble au regard des risques pris en compte 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dons le règlement du PPRN oui mon 

Si oui, les travaux prescitls ont été réalisés oui LI] non LI 
Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

I approuvé Lxi 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit [I] anticipé ri  
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à: 

Mouvements de terrain fl Autre 

E'rtroits deS documents de référence pemettont ki localisation de frmmelJble ou regard des risques pris en compte 

L'immeuble st concerné par des prescriptions de travaux dons le règlement du ou des PPR miniers 

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés 

ont 

ontj I 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

Si oui, les risques tedirsologiques en considérOtiOn dans l'an'élé de prescription sont liés à: 
BM toxique  Effet thermIque [1 Effet de surpression fl 

L'immeuble est situé clans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPRt approuvé oui LI 
Extraits des documents de référence permettant la locaitsation de rimmeuble au regard des risques psis en compte 

oui [] 

oui [j] 

oui [J 
Si ta transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de nsques auxquels l'immeuble est exposé oui ri 
ais que leur o'nté. probobitté Cl cinéque, est jointe à tacte de vente ou au contrai de location 

ontLj 

L'immeuble est situé en secteur cf expropriation ou de délaissement 

L'immeuble est situé en zone de prescription 

SI ta transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés 

non1 
nousfl 

non fl 

rton[] 

non LI 
non 

non [1 
non LI 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

L'immeuble se situe dons une commune de sismicité classée en très faible faible modérée moyenne forte 
Zone 1 [1 zone 2 ] zone 3 rxl zone 4 1 zone S J 

Situation de l'immeuble au re • ard du zona • e rè • lementaire à • olentiel radon 
L'immeuble se situe dons une commune à potentiel radon de niveau 3 oui [J non [j) 

information relative à la • oilution de sols 
Le teroin est situé ers secteur d'information sur les sols (SIS) oui [J nonj) 

inlomiatien relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/MJT5  

Modèle Etat des servitudes risques et dmntosmatlon sur les sois MTES/DGPR novembre 2017 en opp&aîon des arides L125-5. 1125-è et Li 25-7 du Code de 
renvlronnnemesd 



Qui, quand et comment remplir tétt des servitudes ris' ues et dln(ormatlon sur les sols? 
auelei ntJà*T; -; - :* I 

• AU terme des articles L 25-5 el R 125-23 ô 27 du Code de lenwonnemenl, les acquéreurs ou lacotes de bien immobilier, de toute nature. doivent être 
infoimés pot le vendeur ou le boilleu qulisaqisse ou non crun professionnel de l'immobiter, de lexistence des lisques auxquels ce bren est exposé. 
Un état des risques. tondé sur les tsloçinallarn lrcrrrsrsises par le Prétel de dépaiiement au flaire de la commune ou ett situé le bien, doit être en annexe de 
lotI type de conirat de location écrit, de la réservatton poui une vente en l'état futur d'ochèverrsent, cl la promesse de vente au de l'acte rèotlsant ou 
confatant la vente de ce bien irirnobiliet qu soit bâti os, non bôli. 

QuØnaut*abJkunéttd:desli.tvftudes d'Wom*1onsw les _• 
• L'état des seMbdes risques et d'information sur les sets est obligatoire tors de toute transoctirtri immobitère en annerre de toue type de contrat de 
location écrit, de résenrotion durs bien en l'état futur d'ochèvemenl, de la promesse de vente ou de l'acte récgsorst ou cønstotant la vente; 

Quel *st k ctias •keffond celte abgafio 
• Cette obligation d'InformatIon s'opØqve dans chacun. des communes dont la liste est arré14e par le Préfet du d4ptøment, pour les biens lmmoblers 
b611s osi non bâtIs sItués: 

I. dans le périmètre dexpOtition aux risques délimité par un plan de prévention des rssques lechrrologiques oyapt fait l'ottet d'une approbation par le 
Préfel; 
2. dans sine zone exposée Oux risques détn-,tée par uts plan 0e prévention des risques notureîs prévisibles approuvé par le Préfet ou dont cerlOines 
dtsposiftons ont éte rendues irnmedratement opposables en opøliOotion du code de 1env,sxinernent (orhcle L. 562-2j. 
3, dans le périmètre mis à l'éludC clans te core de félaborollon d'un plan de préventton des risques technologiques ou d'uts plats de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit pan le Préfet: 
4. clans une des zones de sismidlé 2.3.4 ou 5 mentionnées parles çulicles e5ê3-4 et t5563-8-1 du code de l'environnement 
5. doue sus 9âcteui drnfotrnation sur les sols 

NB Le terme bien i'nmobliier s'applique à toute constmction iridividuelie ou coteclive. â tout touroin, parcelle ou ensemble des parcelies contiguès 
appartenant s ui-s n,êrne pçapflélcsire ou à une niéme indivision. 

cénsuitertài oeurrfell*t de résérertc? 
• Pour choque con'xnvrse concernée. le préfet du département arrête: 
- la liste des terrains pMsentanl une polution: 
- b liste des risques o prene en compte: 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bolileur peut se référer. 
• L'arrêté préfeclorol corriporte en annexe, pour-chaque commune concernée: 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 

2. un ou plusieurs attraits des documents grc5pbic1ue5 permettant de délimute les secteurs d'wtfoimalion sur les o1s, les zones expasees aux Isques pris en 
compte, de préciser leur nature et, dans Ici mesure du possible, lei intensité dans chacune des zones ou pertrrslst,e clébmulés; 
3. le règlement des plans de prevenhon des ussques définissant notamment les prescriptions el abligalloas: 
4. le soriçsge reglementoire de çtsmiclté 2. 3. 4 ou 5 définI par décrel. 
• Le prefet adresse copie de l'arrêté au more de choque cornnsune rnlér'essée et à la cticjrnbre départementale des r,oloies 
• Lori-été est affiché rè,glemenloirernent en mairie et publié ou recueil des actes odnslrilsfutitifs de I Elot clans l déportement. 
• Un avis de prASliçairon de l'arrêté Ct inséré dans uts oi,vnot diffusé dans le dèpartenserit 
• Les arrêtés sont mus o pur: 

-lors de ta prescription d'un nouveau plan de prévention des risques naturels. mir'sens ou technologiques ou de nsadillcoflons relatives à o sismicité 
el/ou lors de la révision onnuele des secteurs d'intorrnolton sr,ui les sols: 

-lors de l'entrée en vigueur d'un arrété préfectoral rotidont Immédiatement apposoble certaines dispositions d'un pion de prévention des risques naturels 
prévisibles ou rnirsiers résiduels, ou oppmuvoril un pion rie prevention des risques auj approuvant k' révision d'un de ces plans : -lorsque des informations 
nouvelles parlées à l corunarssance du préfet permettent de modifier l'appréciation de fa sisrrecssé locale, des secteurs d'rnfoirnationi sur les sais, de 
la nolure ou de l'intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou polie d'une commune. 
• Les documents mentronnês ci-dessus peuvent être consultés ers rncs,te des carlsrnlunes concernées ainsi qu'à la préfecture et dons les sous-préfectures du 
département ou est suk,,é le birs mis ers vente ou en location. lis Sont cjirer)ernenl consultables sus lnietnet ô parti du site de ta préfecture de depoiternent. 

Qf:l,àb4J I'' rit des savitsdesr 
• L'état des risques es? établi directement par le vendeur ou le tioiésur, le cos échéopl  avec t'aide d'un professionnel qui intervient dons la vente ou 10 
location du bien. 
• Cet ètt doit être établi moins de se mois vanI la dote de cotscluion de tout type de contraI de location écru de ta réservation pour une vente en '4101 
Mur d'actsèvernent. de b promesse de vente ou de l'acta rêallsant ou cousilOtonl la vente cl bien ,nmobier auquel II est annexé. 
• Il est valable pour la totalité rie la durée du contrat cl de son évenluele recor'eluOliori, En cas rie co-locotion. t est Fourni ô cisoque signotare kirs de 5v 
première entrée dans les lieux. Le cas éctsèarit. Il cd actualisé en cas d'une entrée différée d'un des colocatolles. 

Quetieti Motesstt*flt delvent ." uter? 
• L'étal des ervèijcle$ risques et crusformotior, sur les sols rrienlionrse la sismicité, l'inscription clans un secteur dlntorrriollon six les sols elles risques naturels, 
miniers ou lechriolcigiques pn', en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, oppbqués par anticipation au approuvés. 
• Il mentionne si rinformolion relative à rrndemnisation pas1 catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des Logements, est 
mentionnée dans le contrat de verste ou de location, 
• I mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescnts vis-â-vis de l'immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est crccampogrsé des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le biep au regard des secteurs d'irstormotlon des sots et 
des conages r.ligiementoires vis-ô-vis ries risques, 
• Pour les biens autres que les lcugernents concernés par un plan de prévention des risques technologques test accompagné. en application de l'article 
R. 125-26 et lorsque celle-ci o été reçue par te vendeur ou te boileur, de Frnfosrnation sur te type de risques auxquels te bien est sourrs. ainsi que la gicivité, Ici 
fusbabilitéellacinéliquedeces - 

Çomrnenl i-e -'- Vètàtdesservltudes • ues-el nilermetien sur luci.soh ? 
• Il faut d'une part reporter ou bien, les inlorniatiore contenues dons l'csrésé préfectoral et dus les documents de référence et d'autre pari, te compieter 
0es cott.. raphies e, des rnlorn'ralions propres â l'krrmeuble : sinistres indemnisés pre • •tion et réalisation de travaux, 

l-llçDn$i,ÏlflgCQ.,' eMtuçfes six. eiet .lnforrssaflp ;w.te;1O 
• Le vendeur ou te bailleur dort conserver une copie de l'état des servitudes rIsques et d'informolion sur les sols, doté et visé par l'acquéreur ou le locataire. 
pour être en mesure nie prouver quI o bien été rerrss lors de la signature du cot,trol de venté au <lu io4 

Information sur les sols et les risques naturels. miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet : www.georisquesgouv.Ir 

Mirsistére de Ici trarrsltios'u écologique cf soticictire - Tour Séquoia 92055 La Défense cedex www.ecblogiqusi.solidaire,gouv.fr 
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DOMAINES TEG)-$NIQUES 

Numéro de certificat: 8045756 ofro Date: 23/06/2017 

Certificat 
Attribué à 

Monsieur Robert NUGUET 
Bureau Vantas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée d-dessus répondent aux exigences des 

arrêtés relatifs aux critères de certification de cornpéteiices ci-dsssot pus en appflcation des articles L271-6 et R 271.1 du Code 
la Construction et de IFlabitation et relatifs aux critères de compétence des pemorines p!iysiques réabsartt des dossiers de 

diagnostics techniques lais que définis â larlicle L271-4 du code précité. 

RS*wes des arrêt* 

Arrête du 26 1iIt 2016 dsaant les cu*kee de ceifilficedon des conipêterucex des personnes 
Amiante sans pltsiques opérateurs de repérages, dvakaattoii pédoctkiue de fêtai de conservation des 

mention maténaux et prodete contenant de l'amiante, et d'examen visuel apt55 travaux dans les 
Immeubles tifihis et les cntres d'aœredilation des ogajiisnies de cert cation 

Arrêté du 16 octobre 2006 morfrti 4é11ni858rrt les critères de ceitllicafton des c nipetaruces des 
DPE sans personnes physiques réadeani le ragnostic de performance energebque ou Fatealetion de prise 
mention 9(1 Compte de 10 r emefastiOn thermique, al les critères d'accrédftetion 4es organismes de 

certification 

Arrèts du 16 octobre 2006 modifIé déflnissant les critères de crtifucaton des compétences des 
OPE avec personnes ptrysiques réalisant le (fiagtiOStic de performance énergétique ou faffestalion le pilse 
mention en compte de la réglementation lherrneue, et leS critères cfacctèditauon des olgariisrnes de 

certification 

Arrêté du 8 MIel 2008 modutie définissant les crileres de celtilICaOi1 des compétences ries 
Electricite personnes physiques raslisarri l'état de rinstattaifon intérieure détectuicité et le critères 

d'accréddalon des organismes de certifca1ion 

Arrêté du 6avril2007 modilie détinissani les criteres de certification ries compétences des 
Gaz personnes physiques réalisant rétaL de lirtstatlabon intéfieurs de gaz at les Critères 

daccrédilation des organismes de certification 

Arrêté du 21 novembre 2006 rnodrlié d&isssanl les critères de erfifiça(ton des compétences 
Pton%b sans ties personnes plysiques opérateurs des constats de risque depoei%on au pkmb. des 

mention diaiosflcs du flaque diruloxication par le plomb 0es perrrlures ou des çonlrôles après travau,e en 
présence de csnb, et les cuitèras d'accréditation des organismes de cerlilication  

ACCUD4TA11O$4 
ri.aas7 

c_ .itrs t 
pesai, eweseui, 

Jacques M ILL' ' Directeur (énéral 

• Sous,jserve du respect des dIspositions contractuelles et des résultats positifs des 
survillances realisées. ce certificat est valable juaqusu: voir ci-dessus 

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat asisi que l'applicabIlité des 
exigences du référentiel peuvent èlra obtenues en cuosuftanl torganisma. 

Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez alter sur www.brsreauve1ts,tr/cprflflcahQodleq 

Adresse de lorgenisrne certificateur; Bureau Ventes Cenitflcatiott France 
60, avenue du Général de Gatle — lmmeri1e Le Guillatariet - p2046 Paris La Défense 

Datede 
Certiltcailon 
- originale 

16/1112012 

vattdkédu 
tif icat' 

15111/2017 

12/12/2012 11112120li 

03/06/2013 11/12/2017 

24/11/2013 23/11/2010 

07/12/2012 06(12/2017 

12/12(2012 11/12/2017 



Numéro de certificat: 8053718 cof roc Date: 2 

Certificat 
Attribué 

Monsieur Robert NUGUET 
Bureau Verdtas Certiticauion certifie que les compétences de la persoraso mentionnée cl-dessus répondent aux esigences des 

51rê1és rtatils aux critères de certification de compétences cf-dessous pits en application des articles L271-6 et R 271.1 du Code 
la Construction et de rilabitation et relatifs eux critères de compétence des personnes physiques réalisant ries dossIers de 

diagnostics lectiniques tels que définis à l'article 1271-4 du code précité. 

DOMAINES TECHNIQUES 

flferences des arrêtes 

AŒSI6 du 25 uf let 2016 détolssani les criteres de aeiltcsrloo des compétences des persorsies 
Amiante saris plques opérateurs de repetages, d'év&uatton périodique de étal de conseivalion des 

mention n'tsténsux et produits contenant de l'amiante, et d'earnen visuel apres 1t5v5u5 dans les 
immeubles batis et les cçttèçe d'acuédeaflon des organismes de eertiuicatkvi 

Antis du 25 juIllet 2016 définissant tes crlfires de carliltcallon des compétences des person,es 
Arrilante avec physiques opérateurs de repérages. d'évaluation péliodKWe de rétat do conservation ries 

mention matériaux I produêS contenant de rarniante, et d'esamen visuel apres travaux dans les 
lmmet1es triitis et tes critères d'accréditation des orgeriisrries  de celiliCation 

Arrle du 16 octotire 2006 modirrê définissant les critères de certilicatiori des compétences des 
OPE sans personnes çtieIques realisant le diagnostic de pettonnarice énergétique ou l'aflastalktn le prIse 
mection en compte de la végtemefllation thermique, et les critèrEs deccrécittalon des organismes de 

cetlilication 

Artère dv 16 octobre 2006 modifIé définissant les cetères de ceilllkation des compétences des 
OPE avec personnes pttysiques réalisant le diagnostic de peik,rrnance énergétique ou rattestetine cia prise 
mention en compte de le reglernenlation thermqve. et les critetes d'accréditatîM des organismes de 

cerWication 

Arrêté dii 6 avril2007 modifie définissant les critères de ceadeetion des coirétances des 
(Sas personnes physiques reabsunt i 01610e I installation ettèrieura lier 962 en les ciitettt5 

d'accréditation des oaniames de cetlifIcalion 

Arrélé du 21 novemnbre 2006 modlfiti dnsant les critères de cerillication des compétences 
Plomb eis des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'mnposition au plant, des 

mflnQn dias1ics du risque d'tnt0XiCtion par le plomb des peintures ou des contiéles apres travaux art 
présence de plomb, et I critères d'atcièditatjun des orqan amas de centication  

Validité dii 
certificat' 

btg de 
Certification 

originete 

1W1112O17 1f1112O22 

05107/2011 15111/2022 

12l12017 11112/2I 

12112/2017 11112/2022 

07/12/2017 06112/2022 

12/1212017 11112(2022 

Jacques MA -. 'recteur GénéraI 

• Sous réserv du respect des dispositions contractuelles et des résultats postiiis des 
survollian réalisées, ce certificat est valable jusqu'au : voir ci-dessus 

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que 'applicabilitd des 
exigences du réferentiel peuvent être ntenues en consultant i'crjaaisrne. 

Pour vérifIer la validitiâ de ce certificat, vous pouvez aller sur w.bureaswentas.Ir/carIlcation-diag 

Adresse de l'organisme certiticaleur : Bureau Vantas Certification France 
60, avenue du Général de Gautie — Immeuble Le Guillaumet - 92046 Pans La Défense 

(,3 

pOsw 





Police n 49 022 209 - Adhésion n° 3D n 47962 
Allianz 

Attestation d'Assurance 

 

Allianz Responsabilité Civile des Entreprises et de Services 

La Compagnie Allianz LA.R.D, dont le siège social est sis 87 rue de Richelieu 75002 PARIS, atteste que 

CALADE ENVIRONNEMENT 
271 rue Carnifie Oesmoulins 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 

a souscrit auprès d'elfe sous le n° 49 022 209 un contrat d'assurance ayant pour objet de satisfaire à lobligation édictées par 
les articles L27l6 et R-271-2 du Code de la Construction et de Habitation et de le garantir contre les conséquences 
pcuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait des activités suivantes: 

Amiante:  
Constat vente. Constat avant travaue ou démolition .Cosser Technique Amiante - DIA. 
Plomb:  
Constat de Risques d'Exposition au Plomb (CREP). Recherche de plomb avant travaux, 
Diagnostic de Performance Energètique IDPE) 
Contre des Installations de Gaz 
Contrôle des Installations Liectriques 
Etat des Servitudes Risques et lntornia6on sur les Sols — ESRIS (Ex ERNMT) 
Loi Carrez 
Diagnostic métrage habitable Loi Boulin 
Diagnostic technique SRU 
Réalisation de bilans thermiques par: 
Thermographie infrarouge 
Inliltrométrie Test de perméabilité â tair 
Anliante: Contrôle visuel après travaux NF X46.-021 (art. R 1334-29.3 du CSP 

Garantie RC Professionnelle : 500 000 par sinistre et par année d'assurance. 
La présente attestation valable, sous réserve du paiement des cotisations, pour la période du 01/01/2018 au 31/1212018. 
Le présent document, établi par Allianz I.A.RD, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne constitue pas une 
présomption d'application des garanties et ne peut engager Allianz IA.R,D au-delà des clauses et conditions du contrat auquel 
il se réfère. Les exceptions de garantie opposables à l'assuré le sont également à toute personne bénéficiaire de l'indemnité. 
Toute adjonction autre que les cachets et signature du représentant de la Compagnie est réputée non écrite. 

Fait à Paris 1€ 25 juin 2018 
Pour la Compagnie Allianz I A R D. et par délégation 

s_1-._ 
Q— a. 
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Atbanz Vie 
S.A au capdal de 643 054 425 euros 
341) 234 962 RCS Paris 
N TVA: FR88 340 234 962  

Attanz LARD 
SA. au capital de 938 787 416 euros 
542 110 291 RCS Pans 
N ïVA:FR76 542110291  

Entreprises régies par te Code 
Des Assurances 
siegesodaL 
87 rue de Richelieu, 75002 Pwis 


